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BUREAU ET RÉDACTION 

Librairie É. LE MARIÉ

ANXOXCKS La r.iUNK 20 a.

24 .-lrn7 — L'espion italien CotV.in 
est condamné à cinq ans de prison par 
le tribunal de Nice.

25 Avril — Expiration de la loi do 
M. de Bismarck contre les socialistes. 
11 n’csl nullement question de la re­
nouveler.

— Saisie judiciaire de l'imprimerie 
du Journal Lu Cocarde et de scs nu­
méros à mesure qu’ils paraissent.

26 Avril — Retour à Paris de M. 
Carnot Président de la République, a- 
près un voyage de dix jours dans le 
midi.

27 Avril — Élections pour le renou­
vellement du conseil municipal de 
Paris. Il y a 20 scrutins définitifs et 
60 ballottages.

—Des élections législatives ont lieu 
dans l’Ardèche (Tournon), la Corrèze 
(Tulle) et l’Hérault (Lodève.) MM Sei- 
gnobos, Delpcuch et Ménard-Dori an, 
républicains, sont élus. Dans la Cha­
rente, l’Eure et l’Yonne, il y a ballot­
tage

28 Avril — Manifestation des ou­
vriers de la boucherie, à l’hôtel-de-ville 
et au palais Bourbon.
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Un An............. îl fr.no

— Le trop fameux Husson. qui en 
compagnie des époux Walle, a mis à 
sac l’arrondissement de Meaux, passe 
eu jugement devant la cour d’assises 
de Seine-et Marne cl se voit condam­
né pour incendie et vols qualifiés, à 
vingt ans de travaux forcés et h la re­
légation perpétuelle ;

Walle pour vols qualifiés à la peine 
de cinq années de réclusion, et à dix 
années d’interdiction de séjour ;

La femme Walle pour vols qualifies 
et complicité de vols qualifiés, à la 
peine de cinq années d’emprisonne­
ment.

29.1 vril — Plusieurs arrestations ont 
lieu à Paris pour participation trop 
active aux préparatifs de la manifes­
tation du L* Mai. M. le marquis de 
Mores est mis au nombre des conspi­
rateurs et conduit au dépôt.

M Avril—Laconcession du Casino 
municipal de Nice a été adjugée hier 
pour la somme de 2,400,000 fr. à M. 
Martin, avoué représentant une socié­
té de Nice, dont le directeur actuel 
ferait partie.

La mise à prix était de. 1,200,003fr.
— Le gouvernement se rend acqué­

reur du tableau la réserve, par Alex
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MauregardProtins, l'œuvre la plus importa® 
parmi celles qui ont figuré à l’exposi­
tion posthume du peintre militaire.

Ce tableau est destiné à orner une 
des salles de FEcofe de. Saint-Cyr, qui 
rétrocède au musée du Louvre une 
œuvre important^ de Germain Filon : 
l.i Vierge.

CHRONIQUE LOCALE

Dammabtin

Une modification utile vient d'être 
apportée à partir du Ier Mai, dans le 
service de la Poste de Dammarlin : le 
second courrier qui était distribué à 11 
heures du matin, est inaiitcnant re­
mis à partir de 10 heures. La commu- ' 
n? de Lnugperrier qui a pris l’initiati­
ve de la demande de celle modification 
reçoit maintenant à 11 heures les let­
tres qui ne lui étaient remises qu’à la 
seconde tournée de trois heures.

JtfirXY
- L’ouragan du 25 Avril a porte un 
coup redoutable au fameux marron­
nier de Malebrauche. Cet arbre deux 
fois séculaire qur fait à juste titre l’or­
gueil des hôtes du collège de Juilly. 
a eu plusieurs énormes branches rom­
pues par l’effet d’un formidable coup 
de vent.

Moüssy-le-Necf

la. fêle de Sainte Opportune a été 
favorisée Dimanche dernier par un 
temps magnifique, aussi a-t-on vu un 
nombre relativement considérable de 
promeneurs des environs et notam­
ment de Dammarlin.

I.es trois jours decefte fêle, ont été 
marques par des divertissements et un 
bal très animé. De leur côté, les débi­
tants se félicitent du nombre de con­
sommateurs qu’ils ont eu à satisfaire, j

Dans la nuit du 2G au 27 Avril con> 
rant, trois vols de volailles et lapins 
ont vie commis h Mauregard au préju­
dice de plusieurs habitants, et, d’après 
certains renseignements recueillis sur 
les lieux, les auteurs de ces vols pro­
venaient des environs de Roissy ;;la 
gendarmerie de Gonesse informée par 
celle de Dammarlin, a exercé une sur­
veillance active qui a eu pour résultat, 
l’arrestation, dans la matinée du 29 
Avril, de deux individus trouvés por­
teurs de 4 lapins, qu’ils ont déclaré 
avoir volés dans la nuit du 28 au 29 
an Mesnil-Amelot. Ces individus avant 
d’être arrêtes, avaient été poursuivis 
par les gendarmes et, se voyant serrés 
de près, ils avaient abandonné dans le 
fosse de la route, un sac contenant 
deux oies et trois lapins. Ce sac a été 
retrouvé, par un charretier de S‘ Soup- 
plets, qui, en se rendant à Paris, l’a 
déposé à la gendarmerie du Bourget.

La déclaration de ces individus était 
exacte; en effet, dans la nuit du 28 au 
29 courant, trois vols de lapins et deux 
oies avaient clé commis au Mesnil- 
Amelot, au préjudice des sieurs: Jean- 
ncst Benjamin manouvrier, un lapin 
et deux oies — Loger Adrien deux la­
pins et Legrand Jules deux lapins. Les 
victimes de ces vols, informées de Par­
resîatton des individus eide la saisie 
opérée pareux , s’empressèrent d’aller 
rechercher leurs lapins et leurs oies à 
la gendarmerie de Gonesse et à celle, 
du Bourget, et revinrent comme on 
pense très satisfaites de leur voyage.

On se demande si, cette fois, il s’a­
git des derniers voleurs de lapins, car 
depuis plusieurs mois, les localités de 
notre région sont fréquemment visitées 
par des dévalisenrs de basses-cours, 

assez habiles pour se soustraire aux 
actives recherches de la police,

— Le 22 Avril courant le garde par­
ticulier, Mcnusel de Mauregard a trou­
vé dans une meule de paille, un indi­
vidu qui était, porteur de collets cl d’un 
lièvre. Procès-verbal a été dressé con­
tre lui pour détention d’engins de 
chasse prohibés.

Monhiyon

Un de nos confrères de Meaux nous 
apprend que le lendemain de la fêle de 
Monlhyon, lundi dernier, un des ha­
bitants de celte commune, le sieur D.. 
trouvant peut-être que la rue manquait 
d’animation, s’est avisé de vouloir je­
ter sa femme par la fenêtre. D paraît 
que Mn,e i).. se prêta de mauvaise grâ­
ce k ce genre de distraction et que la 
gendarmerie, elle même, poussa 1 ou­
bli des convenances jusqu’à dresser 
procès-verbal contre le mari.

Une foule considérable s’étada 'Sem­
blée devant la maison pendant que le 
sieur 1).. se livrait à cet exercice acro- 
batesque d’un genre original.

ANTOINE DE CHABANNES
COMTE DE DAMMARTIN

CHABANNESET l’aRGENTIERJACQ.UES GŒUR 

VI

Le io Septembre suivant, Jacques 
Cœur fut appelé de nouveau devant un 
tribunal composé des mêmes juges et 
eut à répondre sur une foule d’accusa­
tions dont les principales étaient :

i° d’avoir fait sortir du royaume une 
grande quantité d’argent et de cuivre.

2e d’avoir altéré et falsifié les mon­
naies.

3° d’avoir ruiné le pays de Langue­
doc par scs exactions et d’avoir con­
trefait dans ce but le scel des décrets.

4° D’avoir renvoyé en Egypte usa 
esclave chrétien.

D’avoir expédié un grand nom­
bre d'armes aux sarrazins et un harnais 
complet au Soudan d’Egypte.

Jacques Cœur répondit à la première 
accusation que le besoin et la1 loi du 
commerce étaient de faire sortir l’ar­
gent du royaume ou de le faire rentrer 
selon le flux des affaires; qu'il s’établis­
sait toujouis un niveau entre les é.ats 
qui ne pouvaient que gagner à cet c- 
change.

Sur les deux suivantes il répondit c 
qu’il avait toujours servi le roi avec ’a 
plus grande loyauté sans détourner un 
seul denier et sans avoir jamais songea 
contrefaire le scel des decrets; que loin 
d’altérer les monnaies, il s’était au con­
traire appliqué à en augmenter ia valeur 
en les faisant fabriquer sur le fin, ayant 
toujours reconnu que les mesures con­
traires causaient la ruine de l’Etat; que 
sa fortune qu’il avait toujours mise à la 
disposition du roi, était le résultat de 
ses importantes mais honnêtes entre­
prises et non acquise par des détour­
nements.

Sur la question du renvoi de l’escla*. 
ve, il assura qu'il ignorait que cet es­
clave fut chrétien, mais que sa restitu­
tion était la conséquence de traités exis­
tants entre la France et l’Egypte et que 
ce retour n’avait été fait que sur ks 
menaces du maître de l'esclave.

Quant à l’envoi des armes, il affirma 
qu’il avait été fait du consentement du 
roi et du Pape ; que le har.oais com­
plet envoyé au Soudan d’Egypte était 
un présent du roi qui avait reçu à ce 
sujet des lettres de remerciement.

Guillaume Gouffær dit alors que le 
roi ne se rappelait pas d’avoir fait ce 
présent.

Qu’on me présentera- roi, dit Jacques.,

Société ^Histoire et
<fArchéoloçie de Sente
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Cœur je saurai bien Ven faire souvenir !
Cette demande lui fut re usée et on 

ne lui permit même pas de réunir les 
pièces et les témoins nécessaires pour 
sa défense, ni même d’avoir un avocat 
ou un conseil pour le représenter, on ne 
lu: accorda même pas la consolation de 
v .ir l'archevêque dé Bourges, son fils.

Puisque c’est ainsi dit-il que vous re­
fusez à l’accusé de voir un avocat, au 
prisonnier de voir un ami, au ministre 
de vo:r son roi, à un père de voir son 
fils; faites de moi ce que vous voudrez.

(à suivre) E. L.

Curiosités Judicières
PROCÈS. CONDAMNATION, EXCOMMUNICA­

TION CONTRE DF.S ANIMAUX

(Suite)
I./74 — Coq condamné à être brûlé, 

par sentence du magistrat de Bâle, pour 
avo’r pondu un œuf. (Cor.s. suisse, 
t. IV)

\^ç)S — Truie condamnée à être as­
sommée pour avoir mangé le menton 
d’un enfant du village de Charonne. La 
• mtcncc ordonna en outre que les chairs 
seraient coupées et jetées aux chiens; 
que le propriétaire et sa f.mme feraient 
un pèlerinage à Notre-Dame de Pontoise 
ou, étant le jour delà Pentecôte, ils 
crieraient : cMerci ’ de quoi ils rappor­
tèrent certificat. (Cartier.)

1499 — Taureau condamné à la po­
tence par jugement du baillage de Beau­
prés (Beauvais), pour avoir, en fureur 
occis un jeune homme. (P. P. Durand 
et Martenne.)

/j».... Commencement du seizième 
sic Je ; s-ntence de l’official contre les 
becn.arcs et lessautcrelle&quidésolaient 
!.: lf.rr.lo re de Mîîlkzc. (Cotentin.)(Th. 
â/gnaud.

I

'5^5 — Le grand vicaire de Valence 
fait citer les chenilles devant lui, leur 
donne un procureui pour les défendre, 
et finalement les condamne à quitter le 
diocèse. (Choricr.)

/590 — En Auvergne, le juge d’un 
canton nomme aux chenilles un cura­
teur; la cause est contradictoirement 
plaidéc ; il leur est enjoint de se retirer 
dans un petit terrain pour y finir leur 
misérable vie. (Descrip. delà Fr,)

— Procès fait aux cloches. En 1498, 
pendant l’assaut livré au couvent de 
Saint-Marc pour en arracher Jean Savo- 
narcle, la cloche du prieuré avait son­
né l'alarme et appelé au secours des 
assiégés. Par une sentence des magis­
trats, cette cloche séditieuse fut con­
damné à être promenée sur un âne par 
toute la ville en signe d’ignominie.

LES RUES DE DAMMARTIN

w<ûy)
Rue des Oulches — Ce nom fort 

ancien rappelle, parait-il, les nombreux 
petits jardins entourés de haies vives, 
au?;quels cette rue donnait accès. Elle 
est désignée dans les anciens titres sous 
la dénomination de remparts, fossés, ou 
rue des fossés des Oulches.

Elle commence rue du chemin de fer 
et finit au numéro '4 de la grande rue.

Rue saint-Jean — Commence au N° 
59 de la Grande rue et se termine au 
carrefour de la rue Canne val et de la. 
rue du Cimetière. C’était autrefois la 
ruelle Saint-Jean ("1624,1752)

Rue de la halle-—Cette rue qui fait 
le tour de l'Hôtel-de-ville et de la Halle 
s’appelait aussi au siècle dernier, ruelle 
de la Halle.

Rue Notre-Dame — Elle commence 
au carrefour de la place S‘e Anne et va 

jusqu'à la place du Bourg. Elle est for­
mée d’un tronçon de l’ancienne Grande 
rue qui se dirigeait de ce côté, avant 
1766.

Rue du chemin de fer — Elle com­
mence au N° 112 de la Grande Rue, au 
carrefour de la place S,# Anne et se con­
tinue au delà de la ville où elle devient 
la route départementale de Dammartin 
à Lagny.

On l'appe’ail il y a quelques années 
rue du Gué, et plus anciennement rue 
du Gué des /Illinois (1628, 1660, 1673), 
probablement à cause de certaines plan­
tations d’aulnes aux environs de l’abreu­
voir.

Au delà de la porte d’enceinte dite 
forte du Gué, le chemin prenait le nom 
de faubourg delà rue du Gué (1661, 1673, 
1678). (à Suivre) E. L.

SAINT-MARD
PENDANT LA PÉRIODE RÉVOLUTIONNAIRE 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
12 Janvier 1791 — Assemblée des 

officiers municipaux de la communau­
té pour la lecture du decret de l’as­
semblée Nationale, acceptés par le roi 
le icr Décembre 1790, aux termes du­
quel les municipalités devront former 
un état indicatif du nom des diverses 
divisions de leur territoire, qui porte­
ront chacune le nom de section.

Pour se conformer à ce decret, les- 
dits officiers établissent la division du 
territoire de ladite communauté en 
trois sections savoir :

i° La section du Motdoux.
20 La section des Carreaux
3° La section des Friches Blancs 
j 6 Janvier 1791 — Conformement 

au decret du 27 Novembre 1790, sur 
la constitution civile du clergé, Al. 
Pierre André Corbiecuré et maire de 
la commune de Saint-Mard, a prêté 
serment à l’issv.c de la messe parois­

siale en présence «des officiers muni­
cipaux, du Procureur de la commune 
des notables et des fidèles de sa pa­
roisse.»

2.3 Janvier — Le même serment est 
prêté par Maître Antoine Parisis, vi­
caire de la paroisse deSint-Mard.

j.3 Février 1791 — Les officiers 
municipaux et le procureur de la com­
mune, sur les observations qui leur 
ont été faites relativement à la dévi­
sion de la commune en trois sections, 
décident de faire une nouvelle division 
en dix sections savoir : 
i° Section A — Le Village.
20 Section B — Motdoux.
3° Section C — Les Carreaux,
40 Section D — La Font, aux Bergers 
5° Section E — Le Moulin à Vent. 
6° Section F — Les Menistres.
70 Section G — Le trou Moreau. 
8° Section H — Les Friches Blancs. 
8° Section I- Les Plat™ d’Allemagne 
io°Section J — Le Chemin Chevaleret 

k propos de Pierres tombales
II

OTHIS
Puisque je parle de pierres tombales 

(ce qui est plus instructif que gai) dans 
votre Galette, permettez moi de vous 
signaler aux pieds de Dammartin, à 
Othis quelques débris de dalles qui 
ne sont point à dédaigner. Lorsquo 
l’on visite l’église d’Othisque Guillau­
me Rose, l’ardent ligueur, dédiait en 
1589, on est captivé par cette façade Re 
naissance dont l’ordonnance élégante 
et les détails pleins d’imagination font 
oublier certaines improportions et le 
caractère un peu païen, et si on ou­
blie certains détails de l’intérieur. Je 
rappellerai seulement deux dalles.

Sur l'une on déchiffrera lq nom de 
vJehan de Coullonbaulf, écuier, Sei- 
gncurdeS. Martin, capitaine du bois de 
Vincienne, mort au château d'offémont
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estant arec le roy, au voyage qu'il fit 
en Picardie, le XVI* jour de Septem­
bre MV*... »

Il laut lire probablement 1094 épo­
que où Henri IV, après avoir pris Pa­
ris et employéquelque mois à mettre du 
calme dans les esprits, gagna Com­
pïègne, Chauny, S1 Quantin, Laon qui 
ouvrit sa porte au commencement 
d’Août, Cambrai, Amiens etc.

L’autre pierre porte les noms de 
nNicolas Papillon, laboureur à Saint- 
Lazare paroisse d’Othis, décédé le XXI 
mars i6i3» et de sa femme «...Lau- 
renz décédée» ayant lui le icr mars 
161 j.

Dieu me garde de mériter le repro­
che du grand critique : « toujours 
vante le passé !» Pourtant où sont 
aujourd’hui les dépositaires du grand 
art de nos anciens tombiers, les Billion 
les I rançois, les Lavare, etc qui si­
gnaient volontiers :« sculpteur, peintre 
tombier?» Certaines représentations 
comme celle de Laurent témoignent 
d’une grande habileté : dessin élégant, 
physionomie dont l’expression sent la 
poursuite scrupuleuse'de la ressemblan 
ce, trait habilementaccentué, caractère 
religieux de l’ensemble.

Je le redirai encore: Ces dalles que 
les pieds usent avec trop peu de res­
pect, sont une des manifestations les 
plus franches de ce goût que certaines 
époquesprévilégiées savaient introdui­
re même dans ce chapitre grave de la 
sépulture.

Eug. M.

UN CURIEUX TÉMOIGNAGE
Beaucoup de gens croient encore 

aujourd’hui qu’un accusé ne peut être 
condamné si l’on ne trouve deux té­
moins pour déposer contre lui.

Ceux qui regardent ce vieux préju­
gé comme ayant une valeur sérieuse, 
auraient tort de s’y fier.

Un homme peut même être con­
damne sans qu’il s’élève même la voix 
d un seul témoin contre lui.

Pourvu que les juges ou les jurés 
arrivent a être convaincus de la cul­
pabilité, peu importe la nature ou le 
nombre des preuves. Un jour, un mi­
sérable contre lequel on n’avait à pro­
duire aucune preuve directe, fut at­
teint et convaincu par .... une pom­
me.

Il était accusé d’assassinat ; person­
ne ne l’avait vu ni commettre le cri­
me, ni fuir. A la vérité, il avait mena­
cé la victime : il ne pouvait pas réta­
blir son alibi, ses antécédents étaient 
détestables ; en un mot, les présomp­
tions étaient nombreuses et très for­
tes ; mais enfin ce n’étaient que des 
présomptions, il était probable que le 
jury n’oserait pas rendre un verdict 
affirmatif. Tout à coup le président 
ordonne à un huissier d’aller cher­
cher une pomme. Ni l’accusé, ni son 
défenseur, ni l’avocat général, ni le 
public, ne comprennent ce que peut 
signifier cet ordre. La pomme venue, 
le président la fait porter à l’accusé et 
lui dit de la mordre. L’accusé mord : 
on remet la pomme au président, qui 
appelle le médecin : Voyez lui dit-il ; 
la victime avait été mordue plusieurs 
fois au bras et à la main, cl à toutes 
les blessures, vous aviez observé les 
marques de l’absence d’une dent mo­
laire plus courte à gauche : cette mor­
sure faite à la pomme, n’est elle pas 
identique à celles que vous avez si­
gnalées ? » L’accusé, plus troublé par 
cette preuve inattendue que par tout 
ce qui avait été dit jusqu’alors, perd 
toute assurance, se contredit en ré­
pondant aux nouvelles questions qui 
lui sont adressées, et finit par un aveu.

LE TRUC D’UN VAGABOND
L’arrestation d’un ex-ouvrier vaga­

bond, a amené la découverte d’un 

•truc qui fait honneur à 1 imagination 
d’une certaine catégorie d’ouvriers, 
mais est de nature à nous inspirer les 
plus vives inquiétudes.

Comme on fouillait le vagabond en 
question, on trouva sur lui une petite 
boite hermétiquement close, que le 
gaillard s’efforçait de soustraire aux 
perquisitions.

Déjà un des agents, en possession 
du mystérieux objet, s’apprêtait à 
l’ouvrir :

Attention! fit le quidam, avec une 
sorte de terreur accompagnée de go­
guenardise. en arrêtant le bras du po­
licier.

L’agent, de plus en plus intrigué, 
passa outre, mais mit cependant quel­
que précaution à soulever le couver­
cle.

A la grande surprise des témoins 
assistant à cette scène, on constata 
que la boite suspecte était bourrée de 
punaises.

Naturellement, leur curiosité étant 
plus piquée que jamais, les policiers 
interrogèrent le pauvre diable sur cet­
te bizarre fantaisie qu’il avait de col­
lectionner et de garder ainsi vivantes 
ces abominables et dégoûtantes bes­
tioles,

Alors, pressé par leurs questions, 
le gaillard finit par leur faire une ré­
vélation des plus inattendues qui ne 
manquera certes pas de causer de l’é­
moi parmi nos lecteurs.

Non, on ne se doutera jamais de 
cette particularité on ne peut plus ori­
ginale.

Le vagabond confessa à la police que 
les ouvriers tapissiers se vengent des 
clients qui leur refusent un pourboire 
ou qui se montrent trop chiches, en 
lâchant en cachette, surnoisement, un 
essaim de punaises dans les apparte­
ments.

N’est-ce pas qu’elle est tout à fait 
géniale, cette idée ? Horrible, mais 
jolie, tout de même !

Donc, tenons-!e nous pour dit, 
soyons généreux, graissons largement 
la patte, payons notre rançon aux ou­
vriers rusés et vaïndicatifs qui vien­
nent cardernos matelas et rembourrer 
nos meubles.

—-
LES CANDIDATS DÉMOCRATES 

AUX PAYSANS ET AUX OUVRIERS

Nommcz-moi, je suis patriote; 
Nommcz-moi, je suis puritain ; 
Nommez-moi, je suis sans-culotte; 
Libre penseur, républicain! 
Aux champs vous irez en voiture 
Si vous me faites votre élu;
Les alouettes en friture
Pleuvront chez vous par ma vertu. 
Le travail, il n’en faut rien dire, 
L’aisance régnera partout, 
Vous prendrez dans la tirelire 
Des riches qui possèdent tout. 
Alors le ciel, sur cette terre, 
Protégeant voleurs et vauriens. 
En vertu d’un nouveau mystère, 
Vous fera part de tous les biens ! 
Voilà mon but ma seule idée. 
Mais dans la part de ce gâteau. 
Croyez que ma seule pensée 
Est d’avoir le meilleur morceau.

La faim regarde toujours à la porte 
de l’homme laborieux, mais elle n’ose 
pas y entrer.

* *
Au Tribunal correctionnel :
le président . — Comment, à votre 

âge, au début de la vie, vous avez pu 
voler ?

i.e prévenu,—fondant en larmes, — 
Si vous saviez, mon juge !... Pas de 
travail, pas d’emploi!... Toujours 
comme un oiseau sur la branche !

le président. — Ne cherchez pas 
à tromper le tribunal... Quand un 
oiseau est sur la branche, il ne vole 
pas?
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VENTE ET ACHAT DE MATÉRIAUX
DE DÉMOLITIONS

ENTREPRENEUR DE BATIMENTS

DAIYIIYIARTIN, (S-&-M).

Vieux bois, Portes, Persiennes, Croisées

Parquets Mie et sapin, 

Carreaux et Tuiles, Pavés, Tuyaux 

en grès et autres etc.

OCCASION — NEUF

TOUS CES ARTICLES

SONT VENDUS A TRÈS BON MARCHÉ

GLACE A BON MARCHÉ
- - ——

Tous les visiteurs de l’Exposition 
Universelle ont pû apprécier les ad­
mirables machines a fabriquer la Gla­
ce.

Après bien des recherches, je suis 
parvenu à réduire ces modèles afin de 
les mettre à 11 portée de toutes les 
bourses, appareils qui produisent des 
résultats identiques et que la glace en 
blocs très durs ne revient pas à plus 
de 5 centimes le kilog.

Prix des Appareils
N° I produisant 5oo gr. de glace 2ofr

2 — 2 kil. — 3o »
3 — 5 — — 5o »
4 — lo — — loo »
5 — 25 — — 2oo »

Produit spécial d’une durée illimitée 
3 francs le kilog.

Envoi en gare la plus rapprochée, contre un 
mandat-poste adressé à

POUJOULAT, 33 rue d’Avron (Paris)

LA MODE
MAGNIFIQUE JOURNAL DE MODES

Paraissant le Ier et le ij de chaque mets

Abonnement : 2 francs par an.

algré son prix réduit, ce Journal 
contient les gravures les plus ar­

tistiques et les plus pratiques qui aien 
été publiées jusqu'ici par un journal 
de modes; le papier et tous les acces­
soires sont irréprochables; en outre, 
ce journal n’est pas vendu au numéro.

Le succès de cette publication est 
sans préuvdent en librairie.

Envoi franco d’un spécimen contre 
to centimes

VOYAGES AUX ENVIRONS DE PARIS

HISTOIRE DU VALOIS

EXCURSIONS
Dans les forêts de Pillers-Cotterets et df 

Contpiègne

PROMENADES
Sur les bords de l’Aisne, de l’Oise et de 

la Marne,
AVEC DEUX GARTES DE L’ÉTAT MAJOR

PAR

Victor DUJARDIN
Chevalier de la Légion d’honneur

ANCIEN RÉDACTEUR PRINCIPAL

AU MtNtSTkRE DR LA GUERRE

1 volume petit In-8 de 490 pages
4 francs, franco

Le Directeur-Gérant: E. Lemarié.

Dammarttn lmp. E. Lemarté.
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